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Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) 
 

LA FORMATION 
 
L’obligation générale de sécurité de l’employeur, lui 

impose d’évaluer les risques auxquels sont soumis ses salariés et 
de prendre les mesures nécessaires à la préservation de leur 
santé et de leur sécurité. La formation « Document Unique 
d’Evaluation des Risques Professionnels » permet aux 
participants d’intégrer toutes les notions conduisant à son 
élaboration.  
 
 
Objectif de la formation 

Etre capable de réaliser en toute autonomie l’évaluation 
des risques professionnels dans son entreprise et de les intégrer 
dans le DUERP. 

 
 
 

Compétences visées 
- Décrire le contenu et les enjeux du DUERP. 
- Elaborer le DUERP. 
- Mettre à jour le DUERP. 

 
 
Pédagogie 

Recueil des attentes avant la formation. Pédagogie 
ludique et applicative, expérimentations pratiques, applications 
concrètes. 

Apports théoriques, Tests d'auto évaluation, QCM 
70% pratique 30% théorie. 

 
 
 
 

 

Prérequis 
Aucun 
 

Public 
Salariés Désignés Compétents, 
personnels d’établissements 
publics ou privés, HSE ou 
intervenants extérieurs souhaitant 
se former  
 

Durée 
3 jours de formation  
21 heures  
 

Capacité d’accueil 
1 à 6 personnes conseillé 
 

Intervenants 
Formateurs en prévention des 
risques professionnels 
 

Modalité de certifications 
Evaluations diagnostiques et 
formatives. 
 

Délai d’accès 
3 semaines 
 

Accessibilité 
Accessible aux personnes en 
situation de handicap (au cas par 
cas) 
 

Évaluation 
Évaluation formative 
 

Prix 
1.900 € HT 
 

 
 

3 JOURS 
21 heures de formation 
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LE PROGRAMME 
 
Décrire le contenu et les enjeux du DUERP  

• Définir ce qu’est le DUERP 
• Connaître le cadre juridique  
• Connaître les principes généraux de prévention 
• Comprendre les acteurs et leur rôle en entreprise 
• Connaître la forme et le contenu du DUERP 

 

Construire le tableau d’analyse des risques 

• Comprendre la méthodologie de construction 
• Etablir les unités de travail 
• Réaliser la cotation des risques dans sa structure 
• Connaître et intégrer les nouveaux risques 
• Savoir réaliser une mise à jour du DUERP en tenant compte des évolutions 

 

Cas concret 

• Etude et réalisation de nombreux cas pratiques 

 

 


